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Question 1 : Compte tenu de la dimension essentiellement technique et 
énergétique de la rénovation, un bureau d'études tous corps d'état peut-il être 
mandataire du groupement ? 

 

Réponse à la question 1 : Il n’y a aucune contre-indication à ce qu’un bureau d’études 
tout corps d’état puisse être mandataire du groupement.  


